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Liberté * Égalité . Fraternité

RtPUBUQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUE S

Direction départementale des territoires du Doubs
Service coordination, sécurité, conseil aux territoires

Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

ARRÊTÉ n°

portant autorisation de mise en service du carrefour C3
(traversée interne parking) de la ZAC des Marnières

LE PRÉFET DU DOUBS

Vu le code des transports ;

Vu le décret n°2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif au service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés (STRMTG) ;

Vu le décret n 2003-425 du 9 mai 2003 relatif à la sécurité des transports publics guidés et
notamment ses articles 21 à 26 ;

Vu l arrêté du 23 mai 2003 relatif aux dossiers de sécurité des systèmes de transport public
guidés urbains ;

Vu l'arrêté du 2 février 2011, portant organisation du service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés ;

Vu la circulaire du 9 décembre 2003 modifiée, relative à la sécurité des systèmes de transport
public guidés ;

Vu la circulaire du 6 juillet 2011 relative à l'organisation du contrôle des systèmes de transports
et de l'mstmction des dossiers entre le service technique des remontées mécaniques et des
transports guidés (STRMTG), les préfets et leurs services, en application du décret du 17
décembre 2010 ;

Vu le guide d'application service technique des remontées mécaniques et des transports
guidés (STRMTG) en vigueur relatif au contenu des dossiers de sécurité des systèmes de
transports publics guidés urbains de personnes ;

Vu le dossier de sécurité relatif aux modifications apportées au tramway de l'agglomération
bisontine par la création de la ZAC des Mamières à Chalezeule, déposé le 9 avril 2018 en
préfecture du Doubs ;

6, me du Roussilton - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65. 62.62 - télécopie 03.81.65. 62. 01
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Vu la déclaration de complétude du dossier de sécurité susvisé, notifiée à monsieur le Président
de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon (CAGB) le l4 mai 2018 ;

Vu l'avis de Besançon Mobilités, en date du 29 mars 2018 ;

Vu l'avis de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement,
réputé favorable ;

Vu l'avis du maire de Chalezeule, réputé favorable ;

Vu l'avis du Service Départemental d'Incendie et de Secours, en date du 30 août 2018 ,

Vu l'avis de la Gendarmerie Nationale, réputé favorable,

Vu l'avis de la Direction Départementale de la Sécurité Publique, réputé favorable ;

Vu l'avis du Conseil Départemental duDoubs, en date du 26 juin 2018 ;

Vu l'autorisation de réalisation des tests et des essais relatifs aux modifications apportées au
tramway de l'agglomération bisontine par la création de la ZAC des Mamières à Chalezeule,
délivrée le 14 août 2018 ;

Vu l'avis de l'organisme qualifié agréé (OQA) en date du 14 septembre 2018, concernant les
résultats des tests et essais ainsi qu'une visite de ligne ;

Vu le courrier adressé par monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération du Grand
Besançon (CAGB) le 17 sqrtembre 2018, sollicitant un rqiort du délai d'instruction au
24 septembre 2018;

Vu l'avis du service technique des remontées mécaniques et des transports guidés (STRMTG) -
Bureau Nord-Est, en date du 18 sqrtembre 2018 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-08-21-014 du 21 août 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article l : Autorisation de mise en service

La mise en service du carrefour C3 (traversée interne parking) de la ZAC des Mamières est
autorisée, sous réserve des prescriptions déclinées à l'article 3 du présent arrêté.
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Article 2 : Portée de l'autorisation

Cette autorisation de mise en service vaut approbation du dossier de sécurité (DS).

Elle est délivrée dans le cadre de la réglementation de la sécurité des systèmes de transports
publics guidés urbains de personnes, telle que citée ci-dessus, sans préjudice des avis et
autorisation éventuellement requis au titre d'aufres réglementations.

Article 3 : Prescriptions

L'autorisation de mise en service est assortie des prescriptions qui suivent.

Prescri tiens d'ordre énéral :

Tout événement de sécurité, incident et accident survenant sur cette ligne sera porté à la
connaissance des services de l'Etat selon les modalités définies entre l'autorité organisatrice et
les services de l'Etat.

D'une manière générale, l'ensemble des recommandations figurant dans les rapports de
l'organisme qualifié agréé (OQA) devra être pris en compte ;

Dans un délai de 6 mois à compter de la date d'autorisation de mise en service, la Communauté
d'Agglomération du Grand Besançon (CAGB) adressera au service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés (STRMTG) - Bureau Nord-Est, un dossier de récolement
comprenant notamment les plans de synthèse des émergences à jour, au format AO.

Prescri dons relatives aux caractéristi ues techni ues et onctionnelles :

Dans un délai de 3 mois à compter de la date d'autorisation de mise en service, la Communauté
d'Agglomération du Grand Besançon (CAGB) adressera au service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés (STRMTG) - Bureau Nord-Est, toutes les conventions
d'entretien des végétaux sur cette zone. Pour rappel, il a été convenu de spécifier dans ces
conventions une hauteur maximum des végétaux de 60 cm à proximité de la plateforme et un
diamètre des troncs inférieur à 10 cm dans les zones devant être libres de tout obstacle fixe.

Les jeunes plantations devront être protégées d'un grillage afin d'éviter tout franchissement de la
plateforme en dehors des traversées piétonnes prévues.

La matrice de sécurité respecte les temps de dégagement de chaque usager (piétons, tramway,
véhicules routiers) avec une vitesse de 10 km/h pour les véhicules routiers enregistrée dans le
contrôleur de carrefour de C3. Une période d'observation de la vitesse routière sur cette traversée
sera à mener durant 6 mois. Un compte-rendu de cette période d'observation sera à transmettre
au service technique des remontées mécaniques et des transports guidés (STRMTG) - Bureau
Nord-Est. S'il est constaté une vitesse routière sensiblement supérieure aux 10 km/h pris en
compte, un ajustement des paramètres du contrôleur de carrefour sera à effectuer.
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Le traitement de la fin de voie ZAC des Mamières doit être pérenne. Dans le cas d'une solution
avec modelage émergent, le matériau granulaire ne doit pas être compactable, et doit être
circonscrit pour éviter un écoulement non maîtrisé du matériau.

Prescri lions relatives à l'accessibilité aux services de secours :

L'accessibilité des secours à la ZAC et aux infrastructures du tramway (voies et stations) devra
être assurée en toutes circonstances, y compris en période de pointe de circulation.

Au-delà du franchissement de la plateforme du tramway, l'aménagement des voiries internes à la
ZAC devra permettre en toutes circonstances aux engins de secours et de lutte contre l'incendie
de pouvoir accéder aux voies engins et voies échelles desservant les différents bâtiments de la
ZAC.

Les points d'eau incendie devront rester visibles et accessibles en permanence (y compris en
période de travaux) aux engins de secours et de lutte contre l'incendie. Toute implantation ou
modification de point d'eau incendie devra faire l'objet d'une concertation avec le Service
Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS).

La défense extérieure contre l'incendie devra être conçue de telle sorte que la mise en ouvre des
moyens de lutte contre l'incendie (établissements hydrauliques notamment) n'impose pas de
perturbation à la circulation des tramways.

Les engins de secours et de lutte contre l'incendie devront pouvoir approcher des stations, de la
platefomie du tramway et des voies réservées aux modes doux en tout point et en toutes
circonstances. Cette approche pourra s'effectuer soit par la voirie interne à la ZAC soit en
permettant aux secours d'empnmter les pistes cyclables et/ou les voies piétonnes sous réserve
que leur largeur le permette.

La station terminus devra conserver une aire de retournement pour les engins de secours et de
lutte contre l'incendie.

Durant les prochaines phases de réalisation des travaux d'extension de la ZAC, l'accessibilité
des secours devra être assurée en permanence sur les zones de chantier ainsi que pour les
établissements existants. La défense extérieure contre lïncendie devra être maintenue durant les
travaux.

Article 4 : Exécution de l'arrêté

. Monsieur le directeur de cabinet du préfet,
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon,
Monsieur le Maire de Chalezeule,

. Monsieur le directeur départemental des territoires du Doubs,
Monsieur le directeur du service technique des remontées mécaniques et des transports
guidés,
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. Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur le commandant du groupement de Gendarmerie du Doubs

Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement, et du logement de
Bourgogne Franche-Comté,

. Madame la Présidente du Conseil départemental du Doubs,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Besançon, le ^
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur,

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le requérant peut saisir le
tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d'un recours gracieux
Pauteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-09-19-003

CDCFS - CDI 25 - Barème 2018 - Prairies
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COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE
Formation spécialisée "Indemnisation des dégâts de gibier aux cultures et aux

récoltes agricoles"

Séance du 19 septembre 2018

BAREME 2018 - PRAIRIES

Perte de récolte des rairies

Prix du
Nature quintal en

euros

Foin' 14, 80

Rendement par type de prairie

- Prairie temporaire sur sols profonds : 8, 10 T de MS/ha/an
- Prairie permanente intensive sur sols profonds : 6, 75 T de MS/ha/an
- Prairie permanente de zone de montagne : 5,85 T de MS/ha/an
- Praire extensive sur sols su erficiels : 4,50 T de MS/ha/an

Date limite
d "enlèvement

15 octobre

. Ratio par coupe : 1" coupe : 75% - 2è["': coupe : 15% - 3eT coupe : 10%

Foin agriculture biologique : indemnisation sur la base du barème régional de la Chambre d'agriculture

Yannic CADET,

service

Eau, Risques, atur Forêt

Secrétariat de la Commission départementale d'indemnisation des dégâts de gibier
Direction Départementale des Territoires - 6 Rue Roussillon - BP 1169 -25003 BESANÇON Cedex
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-044

Abrogation de l'autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans le magasin Carrefour Contact situé à

Pontarlier
Abrogation de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans le magasin

Carrefour Contact situé à Pontarlier
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 25-2016-06-17-040 du 17 juin 2016 autorisant  l’installation d’un système de
vidéo-protection dans le magasin CARREFOUR CONTACT situé 29,  rue de l’Armée de l’Est  – 25300
PONTARLIER ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 25-2016-06-17-040 du 17 juin 2016 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-010

Abrogation de l'autorisation d'installer un système de

vidéo-protection aux abords de 6 sites situés à Audincourt

Abrogation de l'autorisation d'installer un système de vidéo-protection aux abords de 6 sites situés

à Audincourt
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015089-0022 du 30 mars 2015 autorisant l’installation d’un système de vidéo-
protection aux abords et dans les sites suivants : Rue Louis Aragon, Avenue Aristide Briand, Eglise-rue de
Pauvrement, intérieur mairie-accueil état civil, intérieur mairie-accueil CCAS et Cité de l’enfant-allée de la
Filature à  Audincourt ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 2015089-0022 du 30 mars 2015 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard, le
maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-008

Abrogation de l'autorisation d'installer un système de

vidéo-protection aux abords de l'avenue du 8 Mai situé à

Audincourt
Abrogation de l'autorisation d'installer un système de vidéo-protection aux abords de l'avenue du

8 Mai situé à Audincourt
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014287-0017 du 14 octobre 2014 autorisant l’installation d’un système de vidéo-
protection aux abords de l’avenue du 8 Mai à  Audincourt ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 2014287-0017 du 14 octobre 2014 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard, le
maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-006

Abrogation de l'autorisation d'installer un système de

vidéo-protection aux abords de l'Espace Bazaine situé à

Audincourt
Abrogation de l'autorisation d'installer un système de vidéo-protection aux abords de l'Espace

Bazaine situé à Audincourt
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-21-037 du 21 septembre 2017 renouvelant l’autorisation d’installation
d’un système de vidéo-protection aux abords de l’Espace Bazaine situé 1, rue Albert Parrot à  Audincourt ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-21-037 du 21 septembre 2017 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard, le
maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-005

Abrogation de l'autorisation d'installer un système de

vidéo-protection aux abords de l'Espace Mairie situé à

Audincourt
Abrogation de l'autorisation d'installer un système de vidéo-protection aux abords de l'Espace

Mairie situé à Audincourt
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-21-039 du 21 septembre 2017 renouvelant l’autorisation d’installation
d’un  système  de  vidéo-protection  aux  abords  de  l’Espace  Mairie  situé  8,  avenue  Aristide  Briand  à
Audincourt ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-21-039 du 21 septembre 2017 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard, le
maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 

Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-004

Abrogation de l'autorisation d'installer un système de

vidéo-protection aux abords de l'Espace Temple situé à

Audincourt
Abrogation de l'autorisation d'installer un système de vidéo-protection aux abords de l'Espace

Temple situé à Audincourt
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-21-040 du 21 septembre 2017 renouvelant l’autorisation d’installation
d’un système de vidéo-protection aux abords de l’Espace Temple situé 1, rue du Doubs à  Audincourt ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-21-040 du 21 septembre 2017 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard, le
maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-002

Abrogation de l'autorisation d'installer un système de

vidéo-protection aux abords de la rue de la Combe Mirey

située à Audincourt
Abrogation de l'autorisation d'installer un système de vidéo-protection aux abords de la rue de la

Combe Mirey située à Audincourt
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014287-0016 du 14 octobre 2014 autorisant l’installation d’un système de vidéo-
protection aux abords de la rue de la Combe Mirey à  Audincourt ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 2014287-0016 du 14 octobre 2014 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard, le
maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 

  Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-003

Abrogation de l'autorisation d'installer un système de

vidéo-protection aux abords de la rue des Champs de

l'Essart située à Audincourt
Abrogation de l'autorisation d'installer un système de vidéo-protection aux abords de la rue des

Champs de l'Essart située à Audincourt
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-21-041 du 21 septembre 2017 autorisant l’installation d’un système
de vidéo-protection aux abords du 55, rue des Champs de l’Essart à Audincourt ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-21-041 du 21 septembre 2017 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard, le
maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 

  Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-21-003 - Abrogation de l'autorisation d'installer un système de vidéo-protection aux abords de la rue des Champs de l'Essart
située à Audincourt 38



Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-001

Abrogation de l'autorisation d'installer un système de

vidéo-protection aux abords de la rue Gustave Courbet

située à Audincourt
Abrogation de l'autorisation d'installer un système de vidéo-protection aux abords de la rue

Gustave Courbet située à Audincourt
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 25-2016-06-20-028 du 20 juin 2016 autorisant  l’installation d’un système de
vidéo-protection aux abords de la rue Gustave Courbet à  Audincourt ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 25-2016-06-20-028 du 20 juin 2016 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard, le
maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-009

Abrogation de l'autorisation d'installer un système de

vidéo-protection aux abords des ateliers municipaux situés

à Audincourt
Abrogation de l'autorisation d'installer un système de vidéo-protection aux abords des ateliers

municipaux situés à Audincourt
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-12-19-032 du 19 décembre 2016 autorisant l’installation d’un système de
vidéo-protection aux abords des Ateliers Municipaux situés 15, rue de la Sapinière à  Audincourt ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 25-2016-12-19-032 du 19 décembre 2016 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard, le
maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-007

Abrogation de l'autorisation d'installer un système de

vidéo-protection dans les locaux du Centre Saint-Exupéry

situé à Audincourt
Abrogation de l'autorisation d'installer un système de vidéo-protection dans les locaux du Centre

Saint-Exupéry situé à Audincourt
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-21-042 du 21 septembre 2017 autorisant l’installation d’un système
de vidéo-protection dans les locaux du Centre Saint-Exupéry situé 49, rue de la Combe Mirey – 25400
AUDINCOURT ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-21-042 du 21 septembre 2017 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard, le
maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 

Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-033

Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection aux abords de la gare SNCF de

Montbéliard
Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords de la gare SNCF de

Montbéliard
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU  le  dossier  présenté  par  Monsieur  Laurent  JOEL,  directeur  des  gares  BFC  de  la  SNCF  Gares  &
Connexions – Agence Gares BFC située 3, Cour de la Gare – 21000 DIJON en vue d’être autorisé à installer
un système de vidéo-protection  dans et aux abords de la gare de Montbéliard située Place du Général de
Gaulle – 25200 MONTBELIARD ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Laurent JOEL, directeur des gares BFC de la SNCF Gares & Connexions – Agence
Gares BFC située 3, Cour de la Gare – 21000 DIJON est autorisé à installer un système de vidéo-protection
dans et aux abords de la gare de Montbéliard située Place du Général de Gaulle – 25200 MONTBELIARD ,
qui comportera 10 caméras intérieures et 14 caméras extérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le directeur des gares BFC qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du chef d’escale sis Place
du Général de Gaulle – 25200 MONTBELIARD.

Article  3 :  Le système a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personnes-défense contre
l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  la
prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU  le  dossier  présenté  par  le  maire  de  la  commune  de  Montbéliard  située  Hôtel  de  Ville  –  25205
MONTBELIARD CEDEX en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de la
rue Ravel (face à la piscine d’été) à Montbéliard ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE - 

Article 1  er : Le maire de la commune Montbéliard située Hôtel de Ville – 25205 MONTBELIARD CEDEX
est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de la rue Ravel (face à la piscine d’été) à
Montbéliard, qui comportera 1 caméra visionnant la voie publique.
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Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis  Hôtel de Ville – 25205
MONTBELIARD CEDEX.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
prévention du trafic de stupéfiants et la constatation des infractions aux règles de la circulation.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

  Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU  le  dossier  présenté  par  le  maire  de  la  commune  de  Montbéliard  située  Hôtel  de  Ville  –  25205
MONTBELIARD CEDEX en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection  dans et aux
abords du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) situé 11, rue Ravel – 25200 MONTBELIARD ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE -

 
Article 1  er : Le maire de la commune Montbéliard située Hôtel de Ville – 25205 MONTBELIARD CEDEX
est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du Centre Communal d’Action Sociale
(CCAS) situé 11, rue Ravel – 25200 MONTBELIARD, qui comportera 1 caméra extérieure et 2 caméras
visionnant la voie publique.
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Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit  d’accès aux images peut s’exercer également auprès du directeur du CCAS sis  11, rue
Maurice Ravel – 25200 MONTBELIARD.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics, la prévention d’actes terroristes et la prévention du trafic de stupéfiants.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Jean-Luc JUILLET, directeur du Centre Hospitalier de Novillars situé
4, rue du Docteur Charcot – 25220 NOVILLARS en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-
protection dans et aux abords de son établissement ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Jean-Luc JUILLET, directeur du Centre Hospitalier  de Novillars situé 4,  rue du
Docteur Charcot – 25220 NOVILLARS est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux
abords de son établissement, qui comportera 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures.
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Article  2 :  Le responsable  du  système est  le  directeur  adjoint  qui  a  désigné les  personnes  habilitées  à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du directeur sis 4, rue du
Docteur Charcot – 25220 NOVILLARS.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  11 :  Le  directeur  du  cabinet  du  préfet  du  Doubs,  le  maire  de  Novillars  et  le  commandant  du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.  

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la commune de Vallentigney située 7, place Emile Peugeot – 25700
VALENTIGNEY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection  aux abords et dans le
Centre Multi Culturel Sportif situé Rue Villedieu – 25700 VALENTIGNEY ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article  1  er : Le  maire  de  la  commune  de  Vallentigney  située  7,  place  Emile  Peugeot  –  25700
VALENTIGNEY est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords et dans le Centre Multi
Culturel Sportif situé Rue Villedieu – 25700 VALENTIGNEY, qui comportera 8 caméras intérieures et 8
caméras extérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis 7, place Emile Peugeot –
25700 VALENTIGNEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Valentigney et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

  Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la commune de Vallentigney située 7, place Emile Peugeot – 25700
VALENTIGNEY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection  aux abords et dans le
Centre Multi Culturel Sportif situé Rue Villedieu – 25700 VALENTIGNEY ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article  1  er : Le  maire  de  la  commune  de  Vallentigney  située  7,  place  Emile  Peugeot  –  25700
VALENTIGNEY est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords et dans le Centre Multi
Culturel Sportif situé Rue Villedieu – 25700 VALENTIGNEY, qui comportera 8 caméras intérieures et 8
caméras extérieures.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES –  POLE POLICES ADMINISTRATIVES

VIDEO-PROTECTION

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-21-029 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords du Complexe sportif des Tales situé à
Valentigney 64



Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis 7, place Emile Peugeot –
25700 VALENTIGNEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Valentigney et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

  Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Madame Corinne BOUET, proviseure du Lycée Nelson Mandela situé 6, rue
René Girardot – 25400 AUDINCOURT en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection
dans son établissement ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1  er : Madame Corinne BOUET, proviseure du Lycée Nelson Mandela situé 6, rue René Girardot –
25400 AUDINCOURT est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans son établissement , qui
comportera 3 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est la proviseure qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès la proviseure sise 6, rue René Girardot
– 25400 AUDINCOURT.

Article  3 :  Le système a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personnes-défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la commune de Vallentigney située 7, place Emile Peugeot – 25700
VALENTIGNEY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du point de
collecte situé Rue de la Baume à VALENTIGNEY ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE -

 
Article  1  er : Le  maire  de  la  commune  de  Vallentigney  située  7,  place  Emile  Peugeot  –  25700
VALENTIGNEY est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du point de collecte situé
Rue de la Baume à VALENTIGNEY, qui comportera 1 caméra visionnant la voie publique.
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Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis 7, place Emile Peugeot –
25700 VALENTIGNEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Valentigney et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la commune de Vallentigney située 7, place Emile Peugeot – 25700
VALENTIGNEY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du point de
collecte situé Rue de Mathay à VALENTIGNEY ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 

Article  1  er : Le  maire  de  la  commune  de  Vallentigney  située  7,  place  Emile  Peugeot  –  25700
VALENTIGNEY est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du point de collecte situé
Rue de Mathay à VALENTIGNEY, qui comportera 1 caméra visionnant la voie publique.
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Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis 7, place Emile Peugeot –
25700 VALENTIGNEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Valentigney et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

  Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la commune de Vallentigney située 7, place Emile Peugeot – 25700
VALENTIGNEY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du point de
collecte situé Rue des Sablières à VALENTIGNEY ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article  1  er : Le  maire  de  la  commune  de  Vallentigney  située  7,  place  Emile  Peugeot  –  25700
VALENTIGNEY est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du point de collecte situé
Rue des Sablières à VALENTIGNEY, qui comportera 1 caméra visionnant la voie publique.
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Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis 7, place Emile Peugeot –
25700 VALENTIGNEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Valentigney et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la commune de Vallentigney située 7, place Emile Peugeot – 25700
VALENTIGNEY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du point de
collecte situé Rue de Pezole à VALENTIGNEY ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article  1  er : Le  maire  de  la  commune  de  Vallentigney  située  7,  place  Emile  Peugeot  –  25700
VALENTIGNEY est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du point de collecte situé
Rue de Pezole à VALENTIGNEY, qui comportera 1 caméra visionnant la voie publique.
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Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis 7, place Emile Peugeot –
25700 VALENTIGNEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Valentigney et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-21-027 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords du point de collecte situé Rue de Pezole à
Valentigney 80



Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-023

Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection aux abords du point de collecte situé Rue

des Gentianes à Valentigney
Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords du point de collecte situé

Rue des Gentianes à Valentigney

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-21-023 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords du point de collecte situé Rue des Gentianes à
Valentigney 81



PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la commune de Vallentigney située 7, place Emile Peugeot – 25700
VALENTIGNEY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du point de
collecte situé Rue des Gentianes à VALENTIGNEY ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article  1  er : Le  maire  de  la  commune  de  Vallentigney  située  7,  place  Emile  Peugeot  –  25700
VALENTIGNEY est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du point de collecte situé
Rue des Gentianes à VALENTIGNEY, qui comportera 1 caméra visionnant la voie publique.
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Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis 7, place Emile Peugeot –
25700 VALENTIGNEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Valentigney et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la commune de Vallentigney située 7, place Emile Peugeot – 25700
VALENTIGNEY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du point de
collecte situé Rue de Natetre à VALENTIGNEY ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article  1  er : Le  maire  de  la  commune  de  Vallentigney  située  7,  place  Emile  Peugeot  –  25700
VALENTIGNEY est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du point de collecte situé
Rue de Natetre à VALENTIGNEY, qui comportera 1 caméra visionnant la voie publique.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES –  POLE POLICES ADMINISTRATIVES

VIDEO-PROTECTION

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-21-025 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords du point de collecte situé Rue des Sablières à
Valentigney 85



Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis 7, place Emile Peugeot –
25700 VALENTIGNEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Valentigney et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la commune de Vallentigney située 7, place Emile Peugeot – 25700
VALENTIGNEY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du point de
collecte situé Rue Gustave Courbet à VALENTIGNEY ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article  1  er : Le  maire  de  la  commune  de  Vallentigney  située  7,  place  Emile  Peugeot  –  25700
VALENTIGNEY est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du point de collecte situé
Rue Gustave Courbet à VALENTIGNEY, qui comportera 1 caméra visionnant la voie publique.
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Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis 7, place Emile Peugeot –
25700 VALENTIGNEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Valentigney et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

  Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-032
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Jean-Luc JUILLET, directeur du Centre Hospitalier de Novillars situé
4, rue du Docteur Charcot – 25220 NOVILLARS en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-
protection aux abords du site extérieur situé 5, rue Blaise Pascal – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

Article 1  er : Monsieur Jean-Luc JUILLET, directeur du Centre Hospitalier  de Novillars situé 4,  rue du
Docteur Charcot – 25220 NOVILLARS est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords
du site extérieur situé 5, rue Blaise Pascal – 25000 BESANCON, qui comportera 5 caméras extérieures.
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Article  2 :  Le responsable  du  système est  le  directeur  adjoint  qui  a  désigné les  personnes  habilitées  à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du directeur sis 4, rue du
Docteur Charcot – 25220 NOVILLARS.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit Agricole
située Centre Commercial Châteaufarine – 2, rue René Char – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole
Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 est autorisé à
installer  un  système  de  vidéo-protection  dans  l’agence  bancaire  du  Crédit  Agricole  située  Centre
Commercial  Châteaufarine  –  2,  rue  René  Char  –  25000  BESANCON,  qui  comportera 3  caméras
intérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Directeur Sécurité Sûreté de LA POSTE - Direction Exécutive Courrier Colis
de  Bourgogne  Franche-Comté  située  15,  boulevard  de Brosses  – 21054 DIJON CEDEX en vue  d’être
autorisé à installer un système de vidéo-protection dans l’agence postale située 2, route des Artisans – 25500
LES FINS ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   : Le Directeur Sécurité Sûreté de LA POSTE - Direction Exécutive Courrier Colis de Bourgogne
Franche-Comté située 15, boulevard de Brosses – 21054 DIJON CEDEX est autorisé à installer un système
de vidéo-protection dans l’agence postale située 2, route des Artisans – 25500 LES FINS, qui comportera 12
caméras intérieures et 4 caméras extérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le Directeur Sécurité Sûreté qui a désigné les personnes habilitées
à  accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  de  la  directrice
d’établissement sise 4, rue des Grands Chênes – 25800 VALDAHON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Les Fins et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Directeur Régional Sûreté de LA POSTE - Direction Réseau et Banque de
Franche-Comté située 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéo-protection dans l’agence postale située 9, rue du Pont – 25350 MANDEURE ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   : Le Directeur Régional Sûreté de LA POSTE - Direction Réseau et Banque de Franche-Comté
située 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX est autorisé à installer un système de
vidéo-protection  dans  l’agence  postale  située  9,  rue  du  Pont  –  25350 MANDEURE, qui  comportera 2
caméras intérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le Directeur Régional Sûreté qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Directeur Régional
Sûreté sis 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention des actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Mandeure et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Jean-Luc LABOUREY, directeur général de l’OPH du Doubs (Habitat
25) située 5, rue Louis Loucheur – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à installer un système de
vidéo-protection dans l’immeuble situé 1-3, rue de Bruxelles – 25000 BESANCON  ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Jean-Luc LABOUREY, directeur général de l’OPH du Doubs (Habitat 25) située 5,
rue Louis  Loucheur  – 25000 BESANCON est  autorisé  à  installer  un système de vidéo-protection dans
l’immeuble situé 1-3, rue de Bruxelles – 25000 BESANCON, qui comportera 4 caméras intérieures.
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Article  2 :  Le responsable  du système est  le  directeur  général qui  a  désigné les  personnes habilitées  à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service médiation sis 1-
3, rue de Bruxelles – 25000 BESANCON.

Article  3 :  Le système a pour  finalité  la sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personnes-défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la défense nationale, la prévention des atteintes
aux biens, la protection des bâtiments publics, la prévention d’actes terroristes et la prévention du trafic de
stupéfiants.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 10 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Jean-Luc LABOUREY, directeur général de l’OPH du Doubs (Habitat
25) située 5, rue Louis Loucheur – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à  installer un système de
vidéo-protection dans l’immeuble situé 36-38, rue du Petit Chênois – 25200 MONTBELIARD  ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Jean-Luc LABOUREY, directeur général de l’OPH du Doubs (Habitat 25) située 5,
rue Louis  Loucheur  – 25000 BESANCON est  autorisé  à  installer  un système de vidéo-protection dans
l’immeuble  situé  36-38,  rue  du  Petit  Chênois  –  25200  MONTBELIARD, qui  comportera  6  caméras
intérieures.
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Article  2 :  Le responsable  du système est  le  directeur  général qui  a  désigné les  personnes habilitées  à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service médiation sis 6
bis, rue du Petit Chênois – 25200 MONTBELIARD.

Article  3 :  Le système a pour  finalité  la sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personnes-défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la défense nationale, la prévention des atteintes
aux biens, la protection des bâtiments publics, la prévention d’actes terroristes et la prévention du trafic de
stupéfiants.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 10 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

  Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur  Nicolas  REGNY,  sous-préfet,  directeur  du  cabinet  du  Préfet ;délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  dossier  présenté par  Monsieur  Laurent  SENECAT, directeur  général  des  établissements  KEOLIS
BESANCON MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à
installer  un  système  de  vidéo-protection  dans  les  deux  vélo-parks  situés  au  CROUSS  –  Avenue  de
l’Observatoire et à la station « Marnière » - Centre Commercial Chalezeule – Terminus Tram à Besançon ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

Article  1  er : Monsieur  Laurent  SENECAT,  directeur  général  des  établissements  KEOLIS  BESANCON
MOBILITES situés 5,  rue Edouard Branly – 25000 BESANCON est  autorisé à installer  un système de
vidéo-protection dans les deux vélo-parks situés au CROUSS – Avenue de l’Observatoire et à la station
« Marnière » - Centre Commercial Chalezeule – Terminus Tram à Besançon, qui comportera  2 caméras
intérieures.
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Article  2 :  Le responsable  du système est  le  directeur  général  qui  a désigné les  personnes habilitées  à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service contrôle et
prévention sis 5, rue Branly – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  dossier  présenté  par  le  directeur  de  la  DIR EST située 10-16,  Promenade des  Canaux –  54000
NANCY  en  vue  d’être  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  sur  la  RN57  –  Secteur
Morre/Etalans ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

Article 1  er : Le directeur de la DIR EST située 10-16, Promenade des Canaux – 54000 NANCY est autorisé
à installer un système de vidéo-protection sur la RN57 – Secteur Morre/Etalans, qui comportera 3 caméras
visionnant la voie publique.
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Article 2 : Le responsable du système est le directeur de la DIR EST qui a désigné les personnes habilitées à
accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  de  la  Division
Exploitation Besançon du CISGT VAUBAN sise Petite Vèze – RD104 – BP 11365 – 25660 LA VEZE.

Article 3 : Le système a pour finalité la régulation du trafic routier.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 7 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  11 :  Le directeur  du  cabinet  du  préfet  du  Doubs,  le  maire  de  Morre,  le  maire  d’Etalans  et  le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Doubs,  sont  chargés  chacun en  ce  qui  le  concerne  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.  

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  dossier  présenté  par  le  directeur  de  la  DIR EST située 10-16,  Promenade des  Canaux –  54000
NANCY  en  vue  d’être  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  sur  la  RN57  –  Secteur
Pontarlier/Frontière ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1  er : Le directeur de la DIR EST située 10-16, Promenade des Canaux – 54000 NANCY est autorisé
à installer un système de vidéo-protection sur la RN57 – Secteur Pontarlier/Frontière,  qui  comportera  4
caméras visionnant la voie publique.
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Article 2 : Le responsable du système est le directeur de la DIR EST qui a désigné les personnes habilitées à
accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  de  la  Division
Exploitation Besançon du CISGT VAUBAN sise Petite Vèze – RD104 – BP 11365 – 25660 LA VEZE.

Article 3 : Le système a pour finalité la régulation du trafic routier.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 7 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, la sous-préfète de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  dossier  présenté  par  le  directeur  de  la  DIR EST située 10-16,  Promenade des  Canaux –  54000
NANCY  en  vue  d’être  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  sur  la  RN83  –  Secteur
Beure/Busy ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 
Article 1  er : Le directeur de la DIR EST située 10-16, Promenade des Canaux – 54000 NANCY est autorisé
à installer un système de vidéo-protection sur la RN83 – Secteur Beure/Busy, qui comportera 16 caméras
visionnant la voie publique.
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Article 2 : Le responsable du système est le directeur de la DIR EST qui a désigné les personnes habilitées à
accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  de  la  Division
Exploitation Besançon du CISGT VAUBAN sise Petite Vèze – RD104 – BP 11365 – 25660 LA VEZE.

Article 3 : Le système a pour finalité la régulation du trafic routier.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 7 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  11 :  Le  directeur  du  cabinet  du  préfet  du  Doubs,  le  maire  de  Beure,  le  maire  de  Busy et  le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Doubs,  sont  chargés  chacun en  ce  qui  le  concerne  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.  

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Maire de la Ville de Besançon située 2, rue Mégevand – 25034 BESANCON
CEDEX en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection sur 2 sites d’un périmètre vidéo-
protégé de la Ville de Besançon ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 29 mai 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1  er : Le Maire de la Ville de Besançon située 2, rue Mégevand – 25034 BESANCON CEDEX est
autorisé à installer un système de vidéo-protection sur 2 sites d’un périmètre vidéo-protégé de la Ville de
Besançon, qui comportera 4 caméras mobiles (2 caméras par périmètre).
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Les rues qui constituent l’environnement de ces périmètres sont les suivantes :

 Périmètre vidéo-surveillé n° 1 – Parc Micaud :  Pont de la République, Avenue Edouard
Droz, Pont de Bregille et Avenue Arthur Gaulard,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 2     : Rue Andrey : Rue Grenot, Chemin des Grands Bas, Rue
Andrey, Rue Violet et Rue Jean Wyrsch.

Article 2 : Le responsable du système est le Maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Directeur de la Sécurité et de la
Tranquillité Publique sis 2, rue Mégevand – 25034 BESANCON CEDEX.

Article  3 :  Le système a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à personnes-défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens, la protection
des bâtiments publics, la régulation du trafic routier, la prévention d’actes terroristes, la prévention du trafic
de stupéfiants et la constatation des infractions aux règles de la circulation.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la commune d’Avanne-Aveney située 9, rue de l’Église – 25720
AVANNE-AVENEY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection sur le territoire de la
commune ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article  1  er : Le  maire  de  la  commune  d’Avanne-Aveney située  9,  rue  de  l’Église  –  25720  AVANNE-
AVENEY est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  sur  le  territoire  de  la  commune, qui
comportera 4 caméras visionnant la voie publique. Les rues qui constituent cet environnement sont les
suivantes : Rue Saint Vincent (1 caméra), Rue des Cerisiers (1 caméra) et Rue de l’Église (2 caméras).
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Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du SG sis 9, rue de l’Église – 25720
AVANNE-AVENEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics et la constatation des infractions aux règles de la circulation.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 10 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire d’Avanne-Aveney et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.  

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU  le  dossier  présenté  par  le  maire  de  la  commune  de  Courchapon  située  5,  Grande  Rue  –  25170
COURCHAPON en vue d’être autorisé à installer  un système de vidéo-protection  sur le territoire de la
commune ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1  er : Le maire de la commune de Courchapon située 5, Grande Rue – 25170 COURCHAPON est
autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  sur  le  territoire  de  la  commune, qui  comportera  6
caméras visionnant la voie publique.
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Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis 5, Grande Rue – 25170
COURCHAPON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics et la lutte contre le vandalisme.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Courchapon et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.  

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-21-014 - Autorisation d'installer un système de vidéo-protection sur le territoire de la commune de Courchapon 128



Préfecture du Doubs

25-2018-09-21-015

Autorisation d'installer un système de vidéo-protection sur

le territoire de la commune de Gilley

Autorisation d'installer un système de vidéo-protection sur le territoire de la commune de Gilley

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-21-015 - Autorisation d'installer un système de vidéo-protection sur le territoire de la commune de Gilley 129



PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la commune de Gilley située 1, place du Général de Gaulle – 25650
GILLEY en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection sur le territoire de la commune ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

Article 1  er : Le maire de la commune Gilley située 1, place du Général de Gaulle – 25650 GILLEY est
autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  sur  le  territoire  de  la  commune, qui  comportera  8
caméras visionnant la voie publique. 
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Les rues et sites qui constituent cet environnement sont les suivants : 

• Parking Eglise
• Bibliothèque
• Carrefour
• Commerces
• Rue Pasteur
• Rue du Mont d’Or
• Rue de l’Abbaye
• Avenue de Lattre de Tassigny.

Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis  1, place du Général de
Gaulle – 25650 GILLEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics et la prévention du trafic de stupéfiants.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Gilley et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-03-12-028 du 12 mars 2018 renouvelant l’autorisation d’installation d’un
système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du CIC située 8, rue Pierre Berçot – 25130 VILLERS
LE LAC ; 

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CM-CIC SERVICES située 3 bis, avenue
Elisée Cusenier – 25013 BESANCON CEDEX en vue d’être autorisé à modifier l’installation d’un système
de vidéo-protection dans l’agence bancaire du CIC située 8, rue Pierre Berçot – 25130 VILLERS LE LAC ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article  1  er : L’arrêté  préfectoral  n°  25-2018-03-12-028  du  12  mars  2018  renouvelant  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du CIC située 8, rue Pierre Berçot –
25130 VILLERS LE LAC, est abrogé.

Article 2 : Le Chargé de Sécurité de la banque CM-CIC SERVICES située 3 bis, avenue Elisée Cusenier –
25013 BESANCON CEDEX est autorisé à modifier l’installation d’un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire du CIC située 8, rue Pierre Berçot – 25130 VILLERS LE LAC, qui comportera 3 caméras
intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 3 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du CM-CIC SERVICES –
Sécurité Réseaux sis 4, rue Raiffeisen – 67000 STRASBOURG.

Article  4 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, la sous-préfète de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Villers le Lac et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-09-09-025 du 9 septembre 2016 renouvelant l’autorisation d’installation
d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 2, Grande Rue – 25660
SAONE ; 

VU le  dossier  présenté  par  le  Chargé de Sécurité  de  la  banque  Crédit  Mutuel  située  5,  avenue  Elisée
Cusenier  –  25000 BESANCON en vue d’être  autorisé  à  modifier  l’installation d’un  système de vidéo-
protection dans l’agence bancaire située 2, Grande Rue – 25660 SAONE ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article  1  er : L’arrêté  préfectoral  n°  25-2016-09-09-025 du  9  septembre  2016 renouvelant  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 2, Grande
Rue – 25660 SAONE, est abrogé.

Article 2 :  Le Chargé de Sécurité de la banque Crédit Mutuel située 5, avenue Elisée Cusenier – 25000
BESANCON est autorisé à modifier l’installation d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire
située 2, Grande Rue – 25660 SAONE, qui comportera 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 3 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du CM-CIC SERVICES –
Sécurité Réseaux sis 4, rue Raiffeisen – 67000 STRASBOURG.

Article  4 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Saône et le commandant du groupement
de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui
sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 25-2016-06-24-025 du 24 juin 2016 autorisant  l’installation d’un système de
vidéo-protection dans l’agence postale située Espace Charles de Gaulle – 25400 AUDINCOURT ; 

VU le dossier présenté par le Directeur Régional Sûreté de LA POSTE - Direction Réseau et Banque de
Franche-Comté située 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX en vue de l’autorisation
de modifier un système de vidéo-protection dans l’agence postale située Espace Charles de Gaulle – 25400
AUDINCOURT ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article  1  er : L’arrêté  préfectoral  n°  25-2016-06-24-025  du  24  juin  2016  autorisant  l’installation  d’un
système de vidéo-protection dans l’agence postale située Espace Charles de Gaulle – 25400 AUDINCOURT,
est abrogé.
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Article 2   :  Le Directeur Régional Sûreté de LA POSTE - Direction Réseau et Banque de Franche-Comté
située 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX est autorisé à installer un système de
vidéo-protection  dans  l’agence  postale  située  Espace  Charles  de  Gaulle  –  25400  AUDINCOURT,  qui
comportera 8 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 3 : Le responsable du système est le Directeur Régional Sûreté qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Directeur Régional
Sûreté sis 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention des actes terroristes.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-06-24-004 du 24 juin 2016 renouvelant l’autorisation d’installation d’un
système de vidéo-protection dans l’agence postale située 3, rue de la Poste – 25480 ECOLE-VALENTIN ; 

VU le dossier présenté par le Directeur Régional Sûreté de LA POSTE - Direction Réseau et Banque de
Franche-Comté située 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX en vue de l’autorisation
de modifier un système de vidéo-protection dans l’agence postale située 3, rue de la Poste – 25480 ECOLE-
VALENTIN ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article  1  er : L’arrêté  préfectoral  n°  25-2016-06-24-004  du  24  juin  2016  renouvelant  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans l’agence postale située 3, rue de la Poste – 25480
ECOLE-VALENTIN, est abrogé.
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Article 2   :  Le Directeur Régional Sûreté de LA POSTE - Direction Réseau et Banque de Franche-Comté
située 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX est autorisé à installer un système de
vidéo-protection  dans  l’agence  postale  située  3,  rue  de  la  Poste  –  25480  ECOLE-VALENTIN,  qui
comportera 8 caméras intérieures.

Article 3 : Le responsable du système est le Directeur Régional Sûreté qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Directeur Régional
Sûreté sis 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention des actes terroristes.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire d’Ecole-Valentin et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.  

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-06-20-016 du 20 juin 2016 autorisant la modification d’un système de
vidéo-protection dans et aux abords du Tribunal Administratif de Besançon ; 

VU le dossier présenté par Monsieur Xavier FRESSEL, Président du Tribunal Administratif situé 30, rue
Charles Nodier – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à modifier l’installation d’un système de vidéo-
protection dans et aux abords de son établissement ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1  er : L’arrêté  préfectoral  n° 25-2016-06-20-016 du 20 juin 2016 autorisant  la modification d’un
système de vidéo-protection dans et aux abords du Tribunal Administratif de Besançon, est abrogé.
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Article 2 : Monsieur Xavier FRESSEL, Président du Tribunal Administratif situé 30, rue Charles Nodier –
25000 BESANCON est  autorisé  à  modifier  l’installation  d’un  système de  vidéo-protection  dans et  aux
abords de son établissement , qui comportera 2 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 

Article 3 :  Le responsable du système est  le Président  du T.A. qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du greffier en chef sis 30,
rue Charles Nodier – 25000 BESANCON.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics et la sécurisation de l’accès aux personnes à mobilité réduite.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012195-0022 du 13 juillet 2012 autorisant l’installation d’un système de vidéo-
protection sur la RN57 – Secteur Beure/Devecey ; 

VU le  dossier  présenté  par  le  directeur  de  la  DIR EST située 10-16,  Promenade des  Canaux –  54000
NANCY en vue d’être autorisé à modifier l’installation d’un système de vidéo-protection  sur la RN57 –
Secteur Beure/Devecey ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1  er : L’arrêté préfectoral n° 2012195-0022 du 13 juillet 2012 autorisant l’installation d’un système
de vidéo-protection sur la RN57 – Secteur Beure/Devecey, est abrogé.
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Article 2 : Le directeur de la DIR EST située 10-16, Promenade des Canaux – 54000 NANCY est autorisé à
modifier  l’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  sur  la  RN57  –  Secteur  Beure/Devecey,  qui
comportera 15 caméras visionnant la voie publique.

Article 3 : Le responsable du système est le directeur de la DIR EST qui a désigné les personnes habilitées à
accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  de  la  Division
Exploitation Besançon du CISGT VAUBAN sise Petite Vèze – RD104 – BP 11365 – 25660 LA VEZE.

Article 4 : Le système a pour finalité la régulation du trafic routier.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 7 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Beure, le maire de Devecey et le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Doubs,  sont  chargés  chacun en  ce  qui  le  concerne  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.  

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011174-0019 du 23 juin 2011 autorisant l’installation d’un système de vidéo-
protection sur la Voie des Mercureaux et aux giratoires de Beure et de La Vèze ; 

VU le  dossier  présenté  par  le  directeur  de  la  DIR EST située 10-16,  Promenade des  Canaux –  54000
NANCY en vue d’être autorisé à modifier l’installation d’un système de vidéo-protection  sur la Voie des
Mercureaux entre les giratoires de Beure et de la Vèze ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1  er : L’arrêté préfectoral n° 2011174-0019 du 23 juin 2011 autorisant l’installation d’un système de
vidéo-protection sur la Voie des Mercureaux et aux giratoires de Beure et de La Vèze, est abrogé.
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Article 2 : Le directeur de la DIR EST située 10-16, Promenade des Canaux – 54000 NANCY est autorisé à
modifier l’installation d’un système de vidéo-protection sur la Voie des Mercureaux entre les giratoires de
Beure et de la Vèze, qui comportera 40 caméras visionnant la voie publique.

Article 3 : Le responsable du système est le directeur de la DIR EST qui a désigné les personnes habilitées à
accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  de  la  Division
Exploitation Besançon du CISGT VAUBAN sise Petite Vèze – RD104 – BP 11365 – 25660 LA VEZE.

Article 4 : Le système a pour finalité la régulation du trafic routier.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 7 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Beure, le maire de La Vèze et le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Doubs,  sont  chargés  chacun en  ce  qui  le  concerne  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.  

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014287-0008 du 14 octobre 2014 autorisant l’installation d’un système de vidéo-
protection sur le territoire de la commune de Mandeure ; 

VU le dossier présenté par le maire de la commune de Mandeure située 34, rue de la Libération – 25350
MANDEURE  en  vue  d’être  autorisé  à  modifier  l’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  sur  le
territoire de sa commune ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

Article 1  er : L’arrêté préfectoral n° 2014287-0008 du 14 octobre 2014 autorisant l’installation d’un système
de vidéo-protection sur le territoire de la commune de Mandeure, est abrogé.
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Article 2 : Le  maire de la commune de Mandeure située 34, rue de la Libération – 25350 MANDEURE est
autorisée à modifier l’installation d’un système de vidéo-protection sur le territoire de sa commune,  qui
comportera  25  caméras  visionnant  la  voie  publique  et  1  caméra  « nomade »  mobile  couvrant  7
périmètres vidéo-surveillés. 

Les rues qui constituent l’environnement des 7 périmètres de la caméra mobile sont les suivantes :

 Périmètre vidéo-surveillé n° 1 - Mairie :  Rue de la Citadelle, Rue de Courcelotte, Rue
des Eglantiers, Rue des Granges, Avenue de l’Hôtel de Ville, Rue de la Libération, Rue de
Monteval, Chemin des Pâturages, Rue Louis Pergaud, Rue des Prés, Rue de la Recille, Rue
des Rossignols, Rue Les Saverots,

 Périmètre  vidéo-surveillé  n°  2       -  Chapelle  Notre  Dame  du  Bon  Secours :  Rue  des
Champs Massin, Rue du Cimetière, Impasse du Clos, Rue du Pont, Rue du Théâtre,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 3 - Eglise : Rue des Ansanges, Rue des Bains, Impasse des
Bouleaux, Rue André Boulloche, Rue du Canal, Rue de Coudroye, Impasse des Courbières,
Rue  des  Crets,  Rue  de  l’Eglise,  Rue  des  Epenois,  Rue  Fleurie,  Rue  Foch,  Rue  de  la
Fontaine, Rue du Fourneau, Rue Charles Goguel, Impasse Lilas, Rue de la Papeterie, Place
de la République, Rue du Temple, Rue de la Tuilerie,

 Périmètre  vidéo-surveillé  n°  4  -  Ateliers :  Rue  des  Anglots,  Rue  du  Doubs,  Rue  des
Fontenis, Route Forestière, Les Montoilles,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 5 - Médiathèque : Rue du Chêne, Chemin de la Combe aux
Anes, Rue des Ecoles, Rue des Graviers, Cités du Mexique, Rue de la Poste, Cités Roses,
Rue du Tir, Rue des Usines,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 6 – Salle CCP :  Rue de Beaulieu, Rue du Breuil, Rue des
Essarts-Balangiers,  Rue  de  Fremuge,  Rue  Jean-Paul  Guyot,  Place  du  8  Mai,  Rue  des
Jardins, Rue des Lannes, Rue du Maquis du Lomont et de Champvaudon, Cités du Maroc,
Rue des Murgers, Les Neurays, Cités Nouvelles, Rue du 17 Novembre, Impasse du Parc,
Impasse du Prelot, Rue Romaine, Rue de la Source, Rue de la Varoille, Quartier Varoilles, 

 Périmètre  vidéo-surveillé  n°  7  -  Montfaivroux     :  Rue  de  l’Ancien  Marché,  Rue  des
Charrières, Rue de Montfaivroux, Rue Sous la Cote, Rue du Stand.

Article 3 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la police municipale sise 3, rue du
Breuil – 25350 MANDEURE.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics, la constatation des infractions aux règles de la circulation et la constatation
des infractions au stationnement.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 20 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.
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Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Mandeure et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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Autorisation de modifier un système de vidéo-protection

rattaché au CSU sur le territoire de la Besançon

Autorisation de modifier un système de vidéo-protection rattaché au CSU sur le territoire de la

Besançon
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-21-043 du 21 septembre 2017 autorisant la modification d’un système
de vidéo-protection sur les différents sites de la Ville de Besançon ; 

VU le dossier présenté par le Maire de la Ville de Besançon située 2, rue Mégevand – 25034 BESANCON
CEDEX en vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-protection sur les différents sites de la Ville
de Besançon ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que la demande de modification du système proposé est conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

- ARRETE -

 
Article 1  er : L’arrêté  préfectoral n° 25-2017-09-21-043 du 21 septembre 2017 autorisant la modification
d’un système de vidéo-protection sur les différents sites de la Ville de Besançon, est abrogé.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES - POLE  POLICES ADMINISTRATIVES

VIDEO-PROTECTION
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Article 2 :  Le Maire de la Ville de Besançon située 2, rue Mégevand – 25034 BESANCON CEDEX est
autorisé à modifier  un système de vidéo-protection sur les différents sites de la Ville de Besançon , qui
comportera 200 caméras visionnant la voie publique (cf détail joint en annexe 1 comprenant 1 nouvelle
caméra située au complexe sportif du Rosemont rattachée au CSU).

Article 3 : Le responsable du système est le Maire de la Ville de Besançon qui a désigné les personnes
habilitées à accéder aux images (cf délibération du Conseil Municipal en date du 10 avril 2018 jointe en
annexe 2). Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Directeur de la Sécurité et de la
Tranquillité Publique sis 2, rue Mégevand – 25034 BESANCON CEDEX.

Article  4 :  Le système a pour  finalité  la sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personnes-défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens, la protection
des bâtiments publics, la régulation du trafic routier, la prévention d’actes terroristes, la prévention du trafic
de stupéfiants et la constatation des infractions aux règles de la circulation. 

Article 5 : Le public est informé de l’existence du système par des panneaux municipaux installés sur les
différents sites.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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25-2018-09-24-035

CDCI : Arrêté préfectoral portant modification de la

composition de la Commission Départementale de

Coopération Intercommunale du Doubs
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Délégation de signature à M. Guy FISCHER, directeur de

la citoyenneté et de la légalité
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PREFET DU DOUBS

Arrêté n°                                                                portant autorisation
du "33ème slalom de la Versenne" organisé  par l'ASA Franche-Comté 
à Villars-sous-Ecot les 22 et 23 septembre 2018

                    Le secrétaire général, préfet par intérim
     

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-1 et suivants, L2215-1,
L3221-4 et L 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et  en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-34,
R 331-45, A 331-18 et A331-32 ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ; 

VU  l’arrêté  n°  25-DCL-2018-08-21-001  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU l’arrêté n°25-2017-09026-002 du 26 septembre 2017 portant réhomologation du circuit de la "Versenne"
à VILLARS-SOUS-ECOT  pour une durée de 4 ans ;

VU la demande formulée le 5 mars 2018 par Monsieur FINQUEL, pour le compte de l’ASA Franche-Comté,
en vue d'organiser un slalom automobile dénommé "33ème slalom de la Versenne" les 22 et 23 septembre
2018 sur le circuit  asphalté de la « Versenne » à VILLARS-SOUS-ECOT, homologué pour les épreuves
motocyclistes ; 

VU l’engagement des organisateurs en date du 18 février 2018 de prendre en charge les frais du service
d’ordre  exceptionnellement  mis  en  oeuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et  d'assurer  la
réparation  des  dommages,  dégradations  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU les attestations d’assurance des 28 mai et 6 août 2018 ; 

VU l'avis favorable et les prescriptions de la sous-commission des épreuves et compétitions sportives réunie
le 12 avril 2018 ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, RUE Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
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A R R E T E

ARTICLE 1 : M. GAVILLOT, président de l’Association Sportive Automobile Franche-Comté, est
autorisé  à  organiser  à  titre  exceptionnel,  une  épreuve  automobile  intitulée "33ème slalom  de  la
Versenne" les  22  et  23  septembre  2018,  sur  la  partie  asphaltée  du  circuit  de  « la  Versenne » à
VILLARS-SOUS-ECOT, dédié  aux  courses  de  "supermotard"  et  homologué  pour  les  épreuves
motocyclistes, sous le n° 8 ;

ARTICLE 2   : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les caractéristiques du site et de la piste sont celles définies dans le dossier d’homologation.

ARTICLE 4   : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public     : 

- la manifestation se déroulera de 6 h à 20 h le 23 septembre, jour de course,

- les 22 septembre de 15 h à 19 h auront lieu les contrôles et le 23 septembre de 8 h à 19 h 30 les essais et
la course et à la pré-grille,

- 140 compétiteurs maximum seront admis à participer aux épreuves avec 140 véhicules;

- un public de 350 personnes au maximum est attendu, 

-  50  personnes  de  l'organisation  seront  présentes  pour  l'encadrement  de  la  manifestation,  ainsi  que  5
véhicules d'accompagnement,

- 10 postes de commissaires (25 personnes) en liaison radio seront positionnés tout le long du circuit et à la
pré-grille,

- 12 extincteurs seront à la disposition des commissaires et à la pré-grille,

- une liaison fixe et mobile est  prévue ;  un interlocuteur unique devra être identifié pour les services
d’incendie et de secours permettant la retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce
titre, transmettre au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou 112), ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC :
defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation,

- une liaison radio est prévue à chaque poste et une sonorisation couvre l'ensemble du circuit,

 - le dispositif de secours pour la manifestation sera le suivant : 

. pour les concurrents : un médecin et deux ambulances. 

En cas d'indisponibilité du médecin et/ ou des ambulances, la course devra être interrompue,

. pour le public, un point d'alerte et de premiers secours sera prévu (2 secouristes), conformément
au référentiel national et à l'évaluation de l'organisateur, 

- les zones spectateurs sont protégées par du grillage ou des barrières de chantier. Une zone neutre se
trouve entre le public et la piste,

- sur les parties surplombant la piste, seront disposées des barrières de style Vauban ou de châtaignier de
1,20 m,

- les  zones  interdites  devront  être  neutralisées  de façon suffisamment  dissuasive  pour  empêcher  toute
personne non autorisée d'y accéder (barrières, agents),

- toutes les mesures seront prises pour permettre d’accéder ou de quitter les lieux en toute sécurité, même
pendant le déroulement de l’épreuve,
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- une bande de 4 m de large devra être maintenue libre en permanence lors de manifestations et balisée
pour l'accès des engins d'incendie et de secours au bas de la piste en contrebas de l'autoroute depuis la
route communale entre Ecot et Villars-sous-Ecot,

- 3 "dégagements" de secours devront être installés pour le public et un dégagement de 3 m de large devra
être créé pour permettre, si besoin, au public positionné en contre-bas de l'autoroute, d'évacuer sur la
piste après arrêt de la course. Un membre de l'organisation devra être positionné à proximité en cas
d'évacuation,

-  trois  accès  desservent  le  site  (deux  accès  au  bas  de  la  piste,  un  accès  aux  parcs  concurrents  et
spectateurs),

- les trois accès au site, les voies engins réservés aux véhicules de secours et l’accès au poteau d’incendie
devront être maintenus libres en permanence. Ces accès devront être balisés (par une numérotation). Les
deux chemins d’accès au bas de la piste lors des manifestations (accès 1 et 3) devront être maintenus
carrossables pour les engins d’incendie et de secours,

- les accès aux dégagements devront être maintenus libres en permanence,

- pour la sécurité des concurrents des cônes rouges et blancs sont placés aux endroits dangereux,

- pour "casser" la vitesse des véhicules à l'entrée du circuit les organisateurs pourraient installer un chicane
ou des plots plastiques,

- concernant le respect de la tranquillité publique notamment, les prescriptions de l'arrêté d'homologation
du circuit du 26 septembre 2017 devront être strictement respectées,

- des points d'eau gratuits devront être prévus sur le site pour le public en cas de forte chaleur,

- le 22 septembre 2018 de 9 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h est prévue une journée "roulage" sans
chronométrage avec baptême de piste sur demande (50 véhicules maxi admis). Elles est organisée par l'
association Bipbip Racing de Faverois (90) sur un parking non utilisé,

- dans  le  cadre  des  mesures  "Vigipirate",  il  est  demandé  aux organisateurs  d'assurer  la  sécurité  de la
manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés,

-  M.  GAVILLOT  sera chargé de vérifier,  en qualité d'organisateur technique,  les dispositions de
l'arrêté  d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de  conformité  du
dispositif aux gendarmes, lors de leur visite dans le cadre du service normal ; l'attestation sera
également adressée en préfecture par mail le lendemain de la manifestation.

 la réglem  entation de la circulation     :

- un parking sera réservé aux spectateurs en amont du circuit ; une personne de l'organisation devra être
présente pour guider les spectateurs depuis le parking vers le lieu de la course,

- les accès des concurrents devront être séparés de ceux des spectateurs,

- il ne devra pas y avoir de stationnement sauvage sur les routes d'accès.

ARTICLE 5 : L’enceinte de la piste, le pré-parc et les stands de ravitaillement et de maintenance  seront
interdits  à  toute  personne  autre  que  les  pilotes,  mécaniciens,  chefs  de  stands,  commissaires  sportifs  et
techniques et le personnel officiel de l’organisation.

ARTICLE 6   : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se déroule
conformément aux règles prescrites par la Fédération Française de Sport Automobile, notamment
selon  le  règlement  standard  des  slaloms  automobiles,  notamment  en  matière  de  sécurité  des
concurrents (moyens de secours), de lutte contre l'incendie et de positionnement et de protection des
spectateurs.
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ARTICLE  7   :  Le  circuit  de  la  course  sera  balisé  par  les  soins  et  sous  la  responsabilité  de  la  société
organisatrice. Les concurrents devront respecter le parcours balisé.

ARTICLE  8  :  L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  suspendue  à  tout  moment,  notamment  par  le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se trouvent
plus respectés.

ARTICLE 9 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 10 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne
pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe aux
organisateurs.

ARTICLE 11 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 12 : Le Directeur de cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de Montbéliard, le maire de la
commune  de  VILLARS-SOUS-ECOT,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Doubs,  la
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, pôle cohésion sociale,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent dont copie sera adressée à :

- Mme la présidente du conseil départemental du Doubs (DRI - STRO),
- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles,
- M. le directeur départemental des services incendie et de secours,
- M. le chef du service d’aide médicale d’urgence, Hôpital Jean Minjoz, Boulevard Fleming,

25030 Besançon Cedex,
- M. GAVILLOT, ASA Franche-Comté, 1 place Raymond Forni, BP 66 - 90101 DELLE.

Besançon, le 21 septembre 2018

Pour le secrétaire général, préfet par intérim,               
Par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

signé

                                                                   
Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la commune de Sochaux située 4, rue de l’Hôtel de Ville – 25600
SOCHAUX en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer  un système de vidéo-protection
dans et aux abords de la Cité Administrative située 4, rue de l’Hôtel de Ville – 25600 SOCHAUX ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

Article 1er :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et aux
abords de la Cité Administrative située 4, rue de l’Hôtel de Ville – 25600 SOCHAUX est accordé au maire
de la commune de Sochaux située 4, rue de l’Hôtel de Ville – 25600 SOCHAUX, qui comportera 2 caméras
intérieures et 2 caméras extérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service de la Police Municipale sise
4, rue de l’Hôtel de Ville – 25600 SOCHAUX.

Article 3 : Le système a pour finalité la protection des bâtiments publics.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Sochaux et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

  Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier  présenté par le Responsable du Service Sécurité de la banque BNP PARIBAS située 14,
boulevard Poissonnière – 75009 PARIS en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-
protection dans l’agence bancaire située 1, rue de la Préfecture – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire  de  la  BNP PARIBAS  située  1,  rue  de  la  Préfecture  –  25000  BESANCON  est  accordé  au
Responsable du Service Sécurité de la banque BNP PARIBAS située 14, boulevard Poissonnière – 75009
PARIS, qui comportera 4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable du Service Sécurité qui a désigné les personnes
habilitées  à  accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  du
Responsable de l’Agence sise 1, rue de la Préfecture – 25000 BESANCON.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  la
prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située Grande Rue – 25380 BELLEHERBE ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit  Agricole située 4,  Grande Rue – 25380 BELLEHERBE est  accordé au Responsable
Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté située
11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09, qui comportera 2 caméras intérieures et  1
caméra extérieure.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Belleherbe et le commandant du groupement de gendarmerie du  Doubs, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située 4, avenue des Montboucons – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire  du  Crédit  Agricole  située  4,  avenue  des  Montboucons  –  25000  BESANCON est  accordé  au
Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Franche-
Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09,  qui comportera 6 caméras
intérieures et 1 caméra extérieure.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située 3, boulevard de l’Ouest – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire  du  Crédit  Agricole  située  3,  boulevard  de  l’Ouest  –  25000  BESANCON  est  accordé  au
Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Franche-
Comté située 11,  avenue Elisée  Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09,  qui  comportera  1 caméra
intérieure et 1 caméra extérieure.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située 4, rue Battant – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Agricole située 4, rue Battant – 25000 BESANCON est accordé au Responsable Sécurité
Equipement et  Budgets de la Caisse Régionale de Crédit  Agricole Mutuel  de Franche-Comté située 11,
avenue  Elisée  Cusenier  –  25084  BESANCON CEDEX 09,  qui  comportera  1  caméra  intérieure  et  2
caméras extérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située 8, rue de l’Orme de Chamars – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire  du Crédit  Agricole  située 8,  rue de l’Orme de Chamars  – 25000 BESANCON est  accordé au
Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Franche-
Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09,  qui comportera  2 caméras
intérieures et 2 caméras extérieures.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES – POLE POLICES ADMINISTRATIVES

VIDEO-PROTECTION

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-24-009 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence bancaire du Crédit
Agricole situé à Besançon Rue de l'Orme de Chamars 230



Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située Gare Viotte – 2, avenue de la Paix – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Agricole située Gare Viotte – 2, avenue de la Paix – 25000 BESANCON est accordé au
Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Franche-
Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09,  qui comportera  2 caméras
intérieures et 1 caméra extérieure.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située Place des Tilleuls – 25310 BLAMONT ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire  du Crédit  Agricole  située Place des  Tilleuls  – 25310 BLAMONT est  accordé au Responsable
Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté située
11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09,  qui comportera 1 caméra intérieure et  1
caméra extérieure.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES – POLE POLICES ADMINISTRATIVES

VIDEO-PROTECTION

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-24-012 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence bancaire du Crédit
Agricole situé à Blamont 236



Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Blamont et le commandant du groupement de gendarmerie du  Doubs, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-24-012 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence bancaire du Crédit
Agricole situé à Blamont 237



Préfecture du Doubs

25-2018-09-24-013

Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection dans l'agence bancaire du

Crédit Agricole situé à Damprichard
Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence

bancaire du Crédit Agricole situé à Damprichard

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-24-013 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence bancaire du Crédit
Agricole situé à Damprichard 238



PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-08-21-002 en date du 21 août 2018 portan

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située Place du 3ème Régiment de Tirailleurs Algériens – 25450 DAMPRICHARD ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire  du  Crédit  Agricole  située  Place  du  3ème  Régiment  de  Tirailleurs  Algériens  –  25450
DAMPRICHARD est accordé au Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de
Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX
09, qui comportera 2 caméras intérieures et  1 caméra extérieure.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Damprichard et le commandant du groupement de gendarmerie du  Doubs, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-DCL-2018-08-21-002 en date du 21 août 2018 portan

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située Centre Commercial Carrefour – 25480 ECOLE VALENTIN ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Agricole située Centre Commercial Carrefour – 25480 ECOLE VALENTIN est accordé
au Responsable  Sécurité  Equipement  et  Budgets  de  la  Caisse  Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  de
Franche-Comté située 11,  avenue Elisée  Cusenier  – 25084 BESANCON CEDEX 09,  qui  comportera 4
caméras intérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire d’Ecole Valentin et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.  

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-24-014 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence bancaire du Crédit
Agricole situé à Ecole Valentin 243



Préfecture du Doubs

25-2018-09-24-015

Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection dans l'agence bancaire du

Crédit Agricole situé à Franois
Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence

bancaire du Crédit Agricole situé à Franois

Préfecture du Doubs - 25-2018-09-24-015 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence bancaire du Crédit
Agricole situé à Franois 244



PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située 2, rue Jouffroy – 25570 FRANOIS ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Agricole située 2, rue Jouffroy – 25570 FRANOIS est accordé au Responsable Sécurité
Equipement et  Budgets de la Caisse Régionale de Crédit  Agricole Mutuel  de Franche-Comté située 11,
avenue  Elisée  Cusenier  –  25084  BESANCON CEDEX 09,  qui  comportera 1  caméra  intérieure  et  1
caméra extérieure.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  11 :  Le  directeur  du  cabinet  du  préfet  du  Doubs,  le  maire  de  Franois  et  le  commandant  du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.  

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située 45, Grande Rue – 25520 GOUX LES USIERS ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire  du  Crédit  Agricole  située  45,  Grande  Rue  –  25520  GOUX  LES  USIERS  est  accordé  au
Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Franche-
Comté située 11,  avenue Elisée  Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09,  qui  comportera 1 caméra
intérieure et 1 caméra extérieure.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier par
intérim, le maire de Goux les Usiers et  le  commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et
publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située RD1 – Lieu-dit Grand-Bois – Le Pasquier – 25870 LES AUXONS ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Agricole située RD1 – Lieu-dit Grand-Bois – Le Pasquier - 25870 LES AUXONS est
accordé au Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel
de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09, qui comportera 1
caméra intérieure et 1 caméra extérieure.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Les Auxons et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.  

 

Besançon, le 

 

Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située 15, rue de Beaulieu – 25350 MANDEURE ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Agricole située 15, rue de Beaulieu – 25350 MANDEURE est accordé au Responsable
Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté située
11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09,  qui comportera 1 caméra intérieure et  1
caméra extérieure.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Mandeure et le commandant du groupement de gendarmerie du  Doubs, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située Place Xavier Authier – 25370 METABIEF ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Agricole située Place Xavier Authier – 25370 METABIEF est accordé au Responsable
Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté située
11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09, qui comportera 2 caméras intérieures et 1
caméra extérieure.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier par
intérim, le maire de Métabief et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située Rue du Val Saugeais – 25650 MONTBENOIT ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire  du  Crédit  Agricole  située  Rue  du  Val  Saugeais  –  25650  MONTBENOIT  est  accordé  au
Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Franche-
Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09,  qui comportera 6 caméras
intérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier par
intérim, le maire de Montbenoit et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située 4, place Toussaint l’Ouverture – 25260 MONTENOIS ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Agricole située 4, place Toussaint l’Ouverture – 25260 MONTENOIS est accordé au
Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Franche-
Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09,  qui comportera 2 caméras
intérieures et 1 caméra extérieure.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Montenois et le commandant du groupement de gendarmerie du  Doubs, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située 13, Grande Rue – 25190 SAINT HIPPOLYTE ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire  du  Crédit  Agricole  située  13,  Grande  Rue  –  25190  SAINT  HIPPOLYTE  est  accordé  au
Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Franche-
Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09,  qui comportera 5 caméras
intérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Saint  Hippolyte  et  le commandant du groupement de gendarmerie du  Doubs, sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située 38, rue de Lattre de Tassigny – 25430 SANCEY LE GRAND ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Agricole située 38, rue de Lattre de Tassigny – 25430 SANCEY LE GRAND est accordé
au Responsable  Sécurité  Equipement  et  Budgets  de  la  Caisse  Régionale  de  Crédit  Agricole  Mutuel  de
Franche-Comté située 11,  avenue Elisée  Cusenier  – 25084 BESANCON CEDEX 09,  qui  comportera 6
caméras intérieures et  1 caméra extérieure.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Sancey le Grand et le commandant du groupement de gendarmerie du  Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09 en
vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit
Agricole située 134, rue du Général Leclerc – 25230 SELONCOURT ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Agricole située 134, rue du Général Leclerc – 25230 SELONCOURT est accordé au
Responsable Sécurité Equipement et Budgets de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Franche-
Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 09,  qui comportera 6 caméras
intérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité Equipement et Budgets qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du
service sécurité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Seloncourt et le directeur départemental de la sécurité publique du Doubs, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le directeur régional de Pôle Emploi Bourgogne Franche-Comté situé 41, avenue
Françoise Giroud – CS37869 – 21078 DIJON CEDEX en vue de renouveler l’autorisation d’installer un
système de vidéo-protection dans l’agence Pôle Emploi situé 17A, rue Alain Savary – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
Pôle Emploi situé 17A, rue Alain Savary – 25000 BESANCON est accordé au directeur régional de Pôle
Emploi Bourgogne Franche-Comté situé 41, avenue Françoise Giroud – CS37869 – 21078 DIJON CEDEX,
qui comportera 2 caméras intérieures.
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Article 2 :  Le responsable du système est  le directeur régional qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la directrice d’agence
sise 17A, rue Alain Savary – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
protection des bâtiments publics.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

Besançon, le 

 

  Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Directeur Régional Sûreté de LA POSTE - Direction Réseau et Banque de
Franche-Comté située 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX en vue de renouveler
l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence postale située 1, rue de la Poste –
25360 BOUCLANS ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
postale située 1, rue de la Poste – 25360 BOUCLANS est accordé au Directeur Régional Sûreté de LA
POSTE - Direction Réseau et  Banque de Franche-Comté située 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018
BESANCON CEDEX, qui comportera 2 caméras intérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le Directeur Régional Sûreté qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Directeur Régional
Sûreté sis 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention des actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  11 :  Le  directeur  du  cabinet  du  préfet  du  Doubs,  le  maire  de  Bouclans  et  le  commandant  du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.  

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Directeur Régional Sûreté de LA POSTE - Direction Réseau et Banque de
Franche-Comté située 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX en vue de renouveler
l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence postale située 1, Grande Rue – 25360
COLOMBIER FONTAINE ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
postale située 1, Grande Rue – 25360 COLOMBIER FONTAINE est accordé au Directeur Régional Sûreté
de LA POSTE - Direction Réseau et Banque de Franche-Comté située 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018
BESANCON CEDEX, qui comportera 2 caméras intérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le Directeur Régional Sûreté qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Directeur Régional
Sûreté sis 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention des actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Bouclans et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Secrétaire Général
Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-08-21-002  en  date  du  21  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Directeur Régional Sûreté de LA POSTE - Direction Réseau et Banque de
Franche-Comté située 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX en vue de renouveler
l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence postale située 2, rue de Besançon –
25430 SANCEY LE GRAND ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 11 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
postale située 2, rue de Besançon – 25430 SANCEY LE GRAND est accordé au Directeur Régional Sûreté
de LA POSTE - Direction Réseau et Banque de Franche-Comté située 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018
BESANCON CEDEX, qui comportera 2 caméras intérieures.
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Article 2 : Le responsable du système est le Directeur Régional Sûreté qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Directeur Régional
Sûreté sis 14, rue Gambetta – BP 96419 – 25018 BESANCON CEDEX.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention des actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Sancey le Grand et  le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le secrétaire général,
       Préfet du Doubs par intérim

       Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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